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Ville des Pavillons-sous-Bois 

 ORDRE DU JOUR 

 
 
URBANISME 

1. Acquisition amiable d'un bien cadastré section H n°38, appartenant à Madame Brigitte TARDIVAT, sis 13 allée 
Louis Calmanovic aux Pavillons-sous-Bois 

 
CONVENTION 

2. Signature de la convention de mise à disposition d'un local à titre gracieux entre l'Agence Départementale 
d'Information sur le Logement de la Seine-Saint-Denis - ADIL 93 et la Ville 

 
SUBVENTIONS 

3. Demande de subvention auprès de la Métropole du Grand Paris au titre du Fonds d’Investissement Métropolitain : 
plantation d’arbres, revalorisation et intégration de la nature en milieu urbain (allée Pierre et Marie Curie) 

4. Demande de subvention auprès de la Métropole du Grand Paris au titre du Fonds d’Investissement Métropolitain : 
plantation d’arbres, revalorisation et intégration de la nature en milieu urbain (allée Robillard) 

5. Demande de subvention auprès de la Métropole du Grand Paris au titre du Fonds d’Investissement Métropolitain : 
aménagement paysager et végétalisation du parc de la Bibliothèque 

 
SYNDICAT 

6. Transfert de la compétence en matière d’Infrastructures de Recharges de Véhicules Électriques (IRVE) au Syndicat 
Intercommunal pour le Gaz et l'Electricité en Ile-de-France (SIGEIF) 

 
ENSEIGNEMENT JEUNESSE ET SPORTS 

7. Participation des familles au fonctionnement des structures d’accueil de la petite enfance de la Ville 
 
RESSOURCES HUMAINES 

8. Attribution de prestations d’action sociale 
9. Régime indemnitaire applicable au personnel communal (hors R.I.F.S.E.E.P.) 
10. Définition des cycles de travail des agents des services communaux 
11. Convention de mise à disposition d’un chien de patrouille pour la Police Municipale 
12. Création de 5 postes de vacataires dans le cadre des élections 
13. Tableau des emplois - Budget principal de la Ville 

 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 
 
 
Les Pavillons-sous-Bois 
Le 14 février 2020 
 
 
 

LE MAIRE, 
CONSEILLÈRE DÉPARTEMENTALE 

 
 

KATIA COPPI 

CONSEIL MUNICIPAL 
LUNDI 24 FÉVRIER 2020 à 20 H 00 

                 à l’Hôtel de Ville – Salle des Mariages 


